
Facturation des P6 et sujets reproducteurs

Calendrier de 
facturation

 Ð Deux périodes de facturation :
1. Juillet : pour les agneaux vendus entre le mois de janvier et juin
2. Janvier : pour les agneaux vendus entre le mois de juillet et décembre

Facturation L’agence de vente effectue la facturation des frais exigible selon le Règlement sur les contributions 
1. Contribution de 1,50 $/tête
2. Contribution promotion de 0,60 $/tête

Ce que le producteur 
doit faire

1. Envoie ses ventes d’agneaux mensuellement conformément au Règlement sur la mise en marché
des agneaux lourds

2. Ne pas transmettre un montant afin d’acquitter les frais lors de l’envoi des formulaires.
3. Lors de la réception de la facture, la payer le plus rapidement possible

Qu’est-ce qui arrive 
si une facture est 
impayée?

Le producteur doit payer sa facture sur réception. Advenant le non-paiement d’une/des facture(s) : 
 Ð Les producteurs reçoivent un état de compte hebdomadairement pour lui rappeler qu’il a une 

facture impayée. Les factures impayées causent énormément de gestion administrative pour 
l’agence de vente 

 Ð Aucun agneau ne sera transféré chez Attestra pour la période de 6 mois des factures tant qu’elles 
ne seront pas payées, malgré les bilans de la Financière qui arrivent

Processus de l’agence 
de vente

1. Compile l’ensemble des formulaires envoyés par les producteurs
2. Créer les factures pour l’ensemble des agneaux transmis par les producteurs durant les 6 derniers

mois
3. Transfère l’ensemble des agneaux dont les producteurs ont acquitté leur(s) facture(s) à

chaque 6 mois
4. Ne transfère aucun agneau à Attestra pour les producteurs n’ayant pas payé leur(s) factures

des 6 derniers mois

AGENCE DE VENTE

Facturation des P6 et 

sujets reProducteurs

Le 26 avril dernier la gazette officielle du Québec a publié la décision concernant le Règlement sur les
contributions des producteurs d’ovins. Voici les éléments importants à retenir :

Pour consulter la décision suivre ce lien. 
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